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CONSTITUTION DOSSIER D’ACTE DE DECES 

 

Il est porté à la connaissance des usagers voulant obtenir un Acte de Décès, 

que le dossier y relatif doit être déposé au bureau du Courrier Central constitué 

des pièces suivantes : 

 

 

1. Une demande timbrée adressée au Maire de la Ville de Yaoundé ;  

2. Un certificat de genre de mort datant de moins de 03mois ;  

3. Une photocopie de la CNI du défunt ; 

4. Des photocopies de CNI de 02 témoins ; 

5. Une original de le copie –Grosse+ certificat de non appel délivré par 

le juge compétant (pour les cas forclos).  

    

    


